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Décret nO 97-51 du 24 décembre 1997
portant nomination du trésorier payeur général.

Le Président de la République

Vu l'Acte Fondamental:
Vu le decret n° 82-879 du 24 septembre 1982 portant réorganisation du ministere des

rlr;~:lce's:

Vu le decret n" 64-386 du 25 novembre 1964 portant statut du trésorier payeur gcnerül
de !i:J Republique du Congo,

Vu le décret n" 82-595 du 18 juin 1982 tel que modifié par le decret n" 92-l) 1 1 uu
2U Iévner 1992 nXlint les indemnités allouées aux titulaires de certains postes adrmnistratifs ,

Vu le décret n" 002~97 du 2 novembre 1997 portant nomination des membres du
Couvernement :

En Conseil des ministres,

DECRETE:

A rticle premier, - Monsieur NGONDO Albert.ess nom'rff'e trésorier payeur genera:
1

À rricle 2 - Monsieur NGONDO Albert percevra les indernnit6~ prevues par les textes \;11

vigueur

f\ rricle ;3, - Le présent décret, qui prend .effer à compter de la dale de prise de fonCll~lfls .1c
Monsieur NGONDO Albert, sera enregistré, publié au Journal Officiel el communique,
partout ou besoin sera.z-

~1997

Le Général d'Armée Denis S'~~~

i'ar le Président gt! la République, .

l.e rninistr e des finances el du

--


